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DE LA FRANCE 
§> titre,,e colonel K 

daaa U France un r 
u'erjt pas d-1 question qui intéresse 

:-h"le. Il 
un plu. 

uaul point la défense nationale. Au M niant de 
1» mottilUn'iiin, aurions-nous une dielature. 
Bîrionanius en onarthiel Con-
tin gouvernement régulier? 

Ce rcdout-ible problème, les ennsiMinnls de 
e l'ont pua abord*, par 

|dufot par faiblesse. II Cit plus faeils drc*mjver 
Ici (Ka«uUâ»] que -le les résoudre. 

fions avorte uni république parlementaire 
• vecdeiwCn.'.iiibrcse! •••-:: l'écurie . \ .kr ,U vingt 
et un «os de paix, pourvu sans fr.uiWes ni trop 
griias nnilf.frsllssîi au gouvernement de ee 
M M 

Peut-il IgatlMIll ponrv,i<r ant nécessites 
d'uneaiiorrc<!« noiiîjimiinii'. *sux prises arec 

•>jtlo^r.^5î<]ncii;.>n a été maintes Ma agi
tée.Le si distingué sot:rélaire général de la Cham
bre des Députés, M. Pierre a publié sur ce aujat 
ihux brochure* : DH jtoitcoù-' tà/islatif en cas 
de $mrm et De t'organiititio/t intérieure en 
ras i/e t/ntrre. Klltss ont inspira une proposi
tion le M. Joseph Pubre sur le fonctionnement 
fwrlanvnluire en temps do guerre, actuellement 
•mimis* nu Sénat. 

En IW1Î, M. A. Castelin a preVnM à la Cham-
ïve un projet de rcsulution tendant à lu révi-
•ion dea lois constitutionneUta dana le but de 
•nespaajtoa le pouvoir. MgMttif eu lempa de 
pierre. 

En ISft'i. le re|rellé général Ii.ng a demandé 
ça'on invitât le gouvernement à étudier ou * 
faire étudier l'action de* pouvoirs publics en 
lemin d« guerre. 

A propos du en» de M. Mirman, beaucoup de 
•lépiilés ont manifesté l'intention de faire passer 
leurs devoirs do citoyens et leur honneur de sol 
«lai avant leurs devoirs de repréaenlanL Et 
i>nt-ii» le droit ? a-t-on le droit d« loa empô 
cher ? S'il? restent a leur poste, à celui qu'ils •< 
pouveat déserter sans raeenmwHrc la loi élec
torale et la Constitution, n'aumnl-ils pas peur 
«Je paraître avoir peur? En France, surtout, il 
•et sauront plus difficile île connaître 
voir que de le faire et il semble que le poids du 
mandat sera pi as lourd a porter que le fusil ot 
l'épée. 

M. Pierre a bien pvhb l la élMatatM lora-
qu'il a écrit : « Votera-t-on jamais une loi qui 
dispense.le» rwuiibres du Parlement du service 
militaire en temps de guerre? Si cette loi, qui 
««ait la meilleure de toutes, la plut ju*t«, ta 
ittut fonraffcme, ai cette lot cet Écartée, dea 
Chambres ine-omploies auront elles aux jeux du 
paya une autorité mlUwiutc pour soutenir (e 
pourerncm;nl jusqu'au bout de la l u t t e ? . . . » 
Une loi réglaoflepo'iroir de comruissiona (lé-
gi«latiïes) peut-elle être volée dans une révision 
!>rM).?b)c de la constitution ? Je l'nrars craint 
d'abord, et j'y voyais un grave embarras, car il 
•'rat pas a r-roire que la cor)btiluti;)nsoit jamais 
ré*Î6Éc pour ce point en temps de paix ni qu'on 
ait le temps de la réviser M une menace de 
fuerre. 

Le premier mouvement de M. Pierre Util le 
bon et je <n\U complètement de Fa vis .tu colonel 
K... « il est inutile d'essayer de tirer de la cons-
titution ce qui n'y est pas, ce qui n<! pourrait 
Mrc qu'une mauvaise bcRognc. » 

Le moindre scrupule constitutionnel doit 
tuffire pour arrêter le pouvoir législatif. Si 

4>n te mettait a. interpréter la loi fondamen-
tmle, a la soumettre à de* assouptib-ements et 
• des adaptations, ou s*arrôlerait-oit 1 Comment 
pourrait-on empêcher les coups <l'Ktat qui se 
donneraient l'apparence de la legatitél Oo ne 
peut pas pliB inlcrprélcr la loi csnslilutionnelle 
qcie la modifier. Le congrus seul est»;n droit de 
le taire. Le respect de la constitution doil rester 
la première rt^le d.'s républicains, et les meil-
leures intention.*, les directions le» plus patrio
tiques ne: peuvent eiruscr une enir^priae dou
teuse contre l'esprit et lca textes de not; 
loi dament ni*. 

/ / faut reoi*tr U lot •.iint.liîirioijn.^lle pour 
donner il la Fruncnsou pouverimnifnt d*guerre. 
Quand faut-il réviser f Le colunol K.. . pré
fère que ce soi' en pleine paix : « La perspcclîvt 
d'un voyage à Versailles n'a plus rien d'ef
frayant : la chose en vaut ia pciue. Le gouver
nement de guerre de la Fianee ne saurait ê 
laissé k uns improi-isilion luisant :1.5e dans 
moment de déaarroi comme la sera néceaaai 
ment celui d'une mobilisation g.*ucrale. s 

Ou peut cependant objecter que le Président 
de la R'-publiquc n'a pis le droit de déclarer la 
guerre sans 1'awentiinen'. préalable des Dem 
Clutmbrw (article ît de la loi eonslilulionnelle 
du tfl j<(illct (875.) Il penit UéH or,ur tin gou
vernement ayant conscience de s••* hautes res-
fontabilitéa et des conditions néeessairea delà 
défense ««ttoniite, de faire voter par un Congrus 
ftti aéra.nasur^nent anim> àos FinUmeots les 
plus patrioliqiies, l'or?aui^,i:nn iri!,-iicure pen
dant la guerre. Ce aéra m a i âi»ô r-1JC de faire 
toter par 1rs Chambres la loi iiicnv do déclara
tion de guerre cl les erédils mililaire». 

Le go.ivernetuent a dû y songer el ses propo-
•ftions doivent être prèles comme les plans de 
mobilisa lion. 

Une discussion en pMne pnix ne serait-elle 
pas partieulii-reinent délicate, n'offrirait clic 
pas des dangers qu'il est impossible de mécon-
•allre f 

En résumé îa révision e t̂ nécessaire «nr ce 
point; elle doil rire préparée, nuis c'est par le 
pouvoir executif qu'elle doit ilre préparée ; au 
moment même de la deelnralion de guerre et 
devint (es Chambres réunies cl complète» le 
gouvernement demandera rtrfNBHmM qui lui est 
•écesiuiro pour soutenir U lutte contre 1 étran
ger. 

M. loseph Fabre an proposant au 9*Ml il'éla-
èlir le fooetiounement parlementaire en tempa 
aie guerre a pensé qu'il était possible de faire 
•ur ce grand sujet un* législation qui cadrerait 
tvtc le» dispositions d* la Constitution. 

U «e fonde sur la loi qui permet au gouverne-
anent d'ouvrir des crédit», sur »«ts du Consvil 
«JMatâaaa Iratervafl* en teswoaa. lon^r 

pm CMmlies sont rian'uv, ce» crédita sont ré
gularisé». 

Il ajfirme qae e'eal la une délégation du pou
voir législulil a nn corps issu du gouvernement 
et que l'on comprendrait mieux une délégation 
en faveur de commissions prises dans les cham
bres elle* mômes, élues par elles. 

C'est oublier le principe de la séparation des 
pouvoirs. Le gouvernement dana les limites de 
la loi, elsoussa responsabilité prend toutes lea 
mesures d'application qu'il juge nécessaires. Mais 
si le pouvoir tégiMalif doit intervenir, il faut que 
celte intervention soit conforme aux règles cons
titutionnelles. 

I.e pouvoir exécutif est libre pour tout ce qui 
est dan» ses attributions el des commissions lé
gislatives ne peuvent l'entraver. 

S'il faut des lois, la Constitution porte qu'elfes 
doivent être laites par la Chambre des députés 
et le Sénat. 

peut-on prendre que la Constitution a 
prévu qu'on ferait des luis par délégation ? 

Cette innovation tarait pour but de permettre 
ix assemblées, incomplètes et mutilées, pri
es de leurs membres les plus capables de dé-
sion, d'activité et d'énergie, d'exercer un con

trôle sur les actes de l'exécutif. 
de la proposition rompren-1 si bien 

qu'il s'agit d'exercer le pouvoir législatif que, 
dans son article 7, i) édicté qu* lea projets de 
décret» ne pourront être soumit à U Commia-

toriale qu'après avoir été votés par la 
Commission de la Chambre des Dép>tlé». Pour-

que les lois de Snancea doivent élro 
portées d'abord devant la Chambre. 

Dans l'article 5, il dit qu'aucun décret modi
fiant lea («t'a étrangère» à ta défeuse natio
nale ne peut être proposé aux Commissions. 
Donc, elles pourront voter toutes les disposi
tion» qui intéressent la défense nationale en 
temps de guerre; elles absorbent et dominent 

La Convention a siégé pour faire face à la 
guerre civile et k la guerre étrangère ; elle s 
tout gouverné par acs comités quand ses mem 
bres allaient aux armées, c'était comme repré 
sentants; la Convention a sauvé la patrie. , 

D'après la préposition que nous examinons 
le parlementarisme,vieux et émacié, aurait tout 
les inconvénients da régime dea assemblées, et 
quel avantage garderait-il f 

Deux commissions nombreuses, que leur qna 
tlté mettrait nécessairement en conflit auraien 
la prétention de tnul discuter, eonlrôler.diriger, 
ou bien elles abdiqueraient et fuiraient toute» 
les responsabilités. 

Ce n'est pas dan* une pareille gérontocraiii 
qu'on peut espérer trouver le gouvernement de 
guerre d'une grande nation. 

Le pouvoir executif se croirait daus sou droit 
et niwiwfefrt M «atsjtr 4 t pwi—r mitre tas voie* 
des commission» et ferait au besoin appel aux 
Chambres elles-mêmes. 

Supposons que le Président de la République 
vienne a donner ta démission ou a décéder pen
dant la guerre, l'article. 7 de la proposition 
porte que le Président du Conseil des Mi

terait Investi praoitnirement dea attri-
du Président de la République jusqu'à 

ia réunion de l'Assemblée Nationale. C'est la 
violation formelle de 11 Constitution qui veut 
que l'Assemblée Nationale se réunisse immédia
tement. 

l'on soit en guerre h* premier mardi de jan-
et les Chambres se réunissent de plein 

droit. Le président de la République peut les 
proroger deux foit pour an mois, au total 

• i.'im: na î t s'il promue les Chambre», 
nullement obligé de subir le conlrùle de 

législatives, sinon ee serait l'aban
don de ses prérogatives eonslilutionncllea. 

La loi Trévcneue »otée par une assemblée 
uver.iiue réunissant tous les pouvoirs, à la fois 

constituante el législative, a organisé potu cer
taines éventualité» qu'elle a prévues, le gouver
nement de la France. Mais des assemblées pu-

législalivea ne peuvent déléguer lenri 
pouvoirs, parce que la Constitution leur com
mande de les exercer elles-mêmes. 

a donc de Solution possible pour l'orga
nisation des pouvoirs publics en temps dcg"<>rrc 
que dans la révision constitutionnelle. U faut 
savoir en prendre son parti. 

Ptul-il dans le temps de paix, avoir la pré
voyance de constituer le gouvernement de gue 
de la France? Faut-il an contraire s'en remet 
* l'ioiliative du gouvernement, A la ««gesse 
au patriotisme du pays et du ;ongr's, au Jj 
mont même du péril extérieur? Telle est 
seule question. 

Nous devons erotre q'ie les cahirwts qui 
sont succédé n'ont pas manqué de clairvoyar 

des grands intérêts qui leur 
sont confiés, conscienls de leurs devoirs, ils soi 
prêts aussi bien pour les difficultés de notre p 

isalion intérieure que pour l'organisation d 
arméor et la défense de nos frontière». 

Maxime LECOMTE, 
Sénateur du Nord, 

AU JOUR CE JOUR^nH * r , f r« I a «"•'«<»«» le personnel ensef.I 
nos mallrea à rsp-ter •• 

l'enseignement primaire 

LE REFERENDUM 
des Instituteurs-Adjoints 

Dans un précédent artiele s»r le CssNunuHstl 
département al nous avons montré lu siuiulioi 
faite dans le Nord aux instituteurs-adjoints pa. 
la pléthore de la population, nécessitant dan 
chaque école, un personnel considérable de soui 
ordres qui ne connaîtront jamais le» tatisfac 
lions et les avantages d'une direction d'école. 

Nous avons comparé la situation J>. Pos-dc 
Calais où le nombre des communes dépasse li 
chiffre de 700 k celle du Nori ou il atteint 1 
peine celui de 060 et nous somme» arrivés i 
celte conclusion profond» ment navrante qu'ex 

faite de quelques rares élus l'instiliiloii 
devait dans notre département se résigner | 
n'être qu'un adjoint. 

N'y A-t-il point un peu de celte résignation 
mélancolique dans ce référendum de jeudi où 

ituleurs sont venus affirmer qu'ils pré
féraient pour le elàwement l'ancienneté ai 
chou et ces instituteurs-adjoints jeunes et ins
truits qui forment l'élite du professorat primai» 

mblenl ils pas par leur vote jeter quclqm 
peu le manche tprès la cognée el se résigner ( 

venir qu'A leur tour de bêle, comme on dil 
vulgairement. Soyei sûr qu'il y a beaucoup de 
découragement dans ce plébiscite < 
suadé qu'en dépit de ses effort» et d 

Il atteindra 1res difficilement (>< 
possible n'étant pea français), l'K.den de la 

l'instituteur se contente de vieilli 
de rêver les galons du brisquard. Certes, n 

le plus grand respect el lu plus haute 
time pour les instituteurs v.cillis BOUS le harn 
universitaire, certes nous sommes d'avis • 
leurs chefs directs ont le devoir de se rappe 
qu'ils ont sacrifié a la cause de l'enseigne mi 
la meilleure partie de leur intellig> 

N'oblige _ 
ue formule : 
i tout k condili 

•f. Plicbon - R*! 

O.-D. JEATVDOUZT. 

nous est 
s étonner 

illal de l'éie< 
nous inclinons d'ailleurs 
suffrage uniwrseL 

Cest l'nnn'e 4tfsjMss qn<» M. Pie 
au directeur de l*KB»ttgàWXnisuA l 

devoir dans une pentée très Io_v.de d'ailleurs 
faire intervenir dans le classement d M institu
teurs adjoint» les éléments suivants d'apprécis-

aptitude pétlagogi^ue constatée par le dt-
jr d'école, poaavsiou du brevet supérffr, 

enfin ponr les élevés de l'école onunalt. Us trait 
avîjevsrt A l'éeafe. 

M y avait la une prime k la capaclti 
il constatés par une noie allant de 

Prenons deux exemples pour nous fa 
mprendi'e d*1» profanes dont nous 

Voici deux instituteurs, l'un ayant 15; 

l'autre seulement f» ans. Citons Ci et \'i 
inséquent. Si k celle dernière colo vien-
l'ujouler trois ans de services à l'école 
»le (3) le brevet supérieur (1) la noie d'ins

pection (8), «n sup[iosaiit même que le vieil ins-
.itulciir ail une nide Sfsul H'inM.eelion, il se 
ronve d'un point en infériorité sur son jeune 

L'émoi fut grand dans le personnel hthitiié 
in classement à l'aneietinaé qui épuisait chaque 
promotion et M. Pierre avec uue b.mne |TuM 
harmante enl la franehise de reconnadi'e son 
xreur et bien que persuadé perbOinu-liement 
[ne l'émulnlion entre instituteurs n'était possi

ble qu'à condition de donner une sanction A 
leurs efforts il offrit sans h.« talion le i^kfust-

€il)0s et llouurllcs 

U", 

»S 
tdsj e'asl enrta'na-

mms&iï£ 
I ,!.iV»l 

lui a sonne t:) «»l**lt. 

Lt-ï-?:. Atsisadre Nirolasi « l intvés 

»-l'K*aasjuHiU!, k Chilulicrault, ( 

•s Des part 
quaient pasn'ohjeclions ; cerl 
noua reno'QBa compte que 1' 
cessaire dans notre profession 
suri tut s'.'ii'liruicr dans une <Ji 

BTsl'-me ne mai 

Nos Dépêches 
Psr Fil Tèliohoniqus Sp'c al 

LA GUERRE 
en Crète 

I.a s i tuat ion 

Jf^; 

m»^. 

parce qu'IU uv^ttuti 

rieciamucut, je déair» dit 

LA CONVENTION AVEC L'OUEST 

" M s sj 
P i c a r d » 

• do M. Lagnal. M. 

, ! !« . 

La fanée, 30 n 
heures du matin, 
Celte décision a « 

française, embarquée 

Quant k la question de l'autonomie, elle 
parait pas lrè« bien comprime des CMois. 

Is prorlnmition d'autouo 
de dépoter les armes. 

Ils ont répondu qu ils r 

ebir et de rouférer a 

a m une réponse. 
De leur coté, les Insurgés d'tkrnlirl, d'aprê» 

o>ed'|.Mie angUise, atirnlfiil r-futé l'autono-
nie et réclamé leur réuniuu A la Grèce. 

U N E R E N C O N T R E 

iiiirv te irtqa grwps cl « p s 
Alli'ne». m mars. - On rroit qu'un combat 

mpurlanl a eu lieu dan» les environs de Me
u s e . A la frontière de Thesuiie. Des forces 

Ti-ible. pie 
point et les Turcs y dirigeaient hier leurs trou-

toute hAle. 
i nouvelle est confirmée par le Central 

A'twi de Londres. 

PStMRJTIFS DE SUERRE ES TURQUIE 
Conslantinuple. «) murs. — Les preuiier» na

vires de guerre ont quitté le port hier soir. 
Cette eaeadre se c<>mi-o*ail d'un mirasse, 
iineejinonmère, deux coulie-torpilleurs, quatre 

torpilleurs. 
D'autre» navires partiront demain. 
Lea envois de iPStipts el du matériel A la froo-
TC conlinnent activement 
Le ministre de la guerre a donné l'ordre de 

procéder immédiatement au recrutement du 
.ululent de la nouvelle armée. 
L'eiteelif de l'armée d'ouerHtion sur la fru 
jreicrainottaammenldeM'injJO homme». 
La souscription nationale pour l'srmeeatiei< 
i miltiona de piastres. 
Le p'i riarche arménien parait d*eidé A don-

des agissements 

Physionomie de la Séance 
enlion avec la Compagnie de 

,On était convaincu que le projet aoulè-
lombreuees objection». C'est A peu 

rgumcnls qu'on invoque de 
su.(ii qu'un orateur se déclare 

hostile pour que l'on sache à l'a-
I va dire. Ce n'est qu'a grande 

rapporteur, le commissaire du sou-
nt réussi à se faire écouter. Il est 

vrai que leur démonstration hérissée de calculs, 
de chiffres, u'élstij. pas précisément captivante. 
Quant aux autres orateurs ils ont parte au mi
lieu d'un silence voisin de l'indifférence. 

A six heures du soir on est enfin arrivé au 
bout de ce long début. M. Guillemet a essayé da 
fnireécbou-rr la Convention en demandant la 
disjonction de la partie -oncernant Courcellet-
Chau>ps-d4>Mars. La Cht.nbre a refusé de le 
Suivra et («Convention a été ratifiée purement 
et simplement. 

" rJÎM. Mirmin développera soa interpella 

qua nuas u sgtusul une question sur I 

T. H. 

T « * 1 * T > T l O M €?> 

LES i m i K n o n 
Ce retour de M. Le Poittevin 

Paris. SO mars. — M. L: Poittevin %* rastré 
bi-r stir k Pari». U mauvais temps avait dotmt) 
au paquebot un relard de nne heure el demis. 
Le train de fHepne n'est entré en titre de autsAV 
Lazsrequ'A huit heures 
neux paquets. A peim 
s'est hâte de prendre un fiacre, et il est rssHfv) 
ch-î lui. ti, rue Erue»)-Renan, sans qu'tasstta 

urnalistc ne l'ail reconnu, et soit veau lias*» 

A neuf heures et demie, M. Le Poittevin sarÀ 
lait, et il est probable qu'il s eu dan* -a »*rt)m 
une entrevue avec M. Aubalin, procureur du m 
République. 

Demande en autormtion 
0 £ POURSUITES 

P a r i s 20 p i a s . — L* ferait «o>irt >iQ9 
M. 1> l'oit evin.jiiited'msirtic i m . a — *«i 
aujourd'hui Je pa qunt de la 8e ne d'uiui 
i ariîo de s«a coueiustons a i Huj-t o> Iaf
faire de cormution du Paua-ur*. M. • • 
GurdA de* S e a u x rec-vr^ît ioc-Miwsn., 
meut p'ngieursd m-ndes en aut »ri-i4irnaj 
de («our^uUns ; on d t -néuie qu'il «D aai-
suait In Gbawbie lundi. 

A la manufacture de Sèv* §* 

Conseil des Ministres 
Ici il t-Y 

1 A l'iilyaee, i présidence de AI 

? faveur, c'est La direction d'éi-ole n'est pas 
un droit ; elle est [a résultante d un certain nom
bre d'années passées loyalement dans le profes
soral primaire. Une loindirerteur décole I ému
lation viendra d'ellc-mûiiic et les inspecteurs de 
vront proportionner le» posles aux m-rites des 
eandidats. 11 sersil vraiment trop injuste que 
sous prétexte qu'ils possèdent de» diplômes ren
dus plus faciles par le développement de l'ins-
truelion, de jeunes ins/iteurt adjoints dament 
l« pirn aux anciens qui arrivent au déclin de 
leur vie snna M re même sûrs qu'ils finiront leurs 
jours dans cette humble écolo de village ou ils 

esteront «mon d'être des subalternes. 
À quoi le» jeunes auraient pu répondn? que 
i n'était vraiment pas la peine de s* donner le 
oindre mal s'il suffisait d'uo galon de fsjagsft 

pour passer capitaine. 

I antre avis, et e'eal | uutvxHsl tpm non* cm-
yons cette nv'laphorfc mililair«, la promotion 
partie double de l'armée se rspnroehe le 
i de l'immanente justice et le» ueux promo

tions paralHes du choix et de l'ancienneté de
vraient en principe contenter loui le monde el 

•aitre. Il pourrait y avoir sans inconvé
nient deux list"s, relie des ancien» et des méri
tants oè l'on puiserait aileruauveuicut. 

us relevonsau vo 'c 

est point du goût d« la majorité do 4e-
vouésinsliluleiirs adjoint 
la vie plus douée, plut facile Ct moin» décou
ragée. 

Le découragement vo(IA ce qu'il faut éviter A 
tout prix. Kn dépil de tout les Referendi 

Tr«vl» trasdes pyrtmiJ^t, rewont-iM peslëtrs toi 
Toï'-'^iH!*. ei-t el* ,).TOOTOI l,-. ,1 u- t.< S« 

vytfa, étal et Aticbcuca» {sa AIriivjuaj. 

terre, il est une plaie que le personnel directeur 
ae pent guérir : c'est la lenteur de l'avancement. 
Vous avet beau substituer l'ancienneté au mé
rite, ils seront excessivement raree les chevron-

qui deviendront directeurs d'école et trop 
s mvent a là veilla da leur retraite les institu
teurs devront a estimer heureux s'ils ont atteint 
les deux raille frsnet de la première classe. 
Nous avons montre que seul la eooseil général, 

Sierra doi*n T 0 , * n * o e ' ' subsidaf;, pouvait mettre fin k 
nette situa»»» intolérable qui prolongée risque-

l a situation «n Orient 
M. Hanoi aux a mis le Conseil au courant de 

la situaim» en Orient. 

Le h tu t commandement 
Le général Billot a eatrutssw ses collègues di 

l it ,10 !>.!:, proji'i 
des amemif 

L'interpellation Fsh re 
f<e garde des sceaux a fait couonilre la sent 

des Jucl ara lions qu'il se propose d apporter su 
S'-nat en réponse a l'inlorpelliition de M. Joseph 
Kabre, sur les meuees clei icalut el les direction» 
pontificales. 

La Chambre 
Séan<:e du 20 mars tS07 

IVsstsaaet d« M. Deschanel. viee-pré«ld«al 

A v a n t stt>£xnoo 
L'AFFAIRE ARTON 

Parts, « ) Stars.— M.Ar^lj , \« ,u>paM d« la M s s > 

e da Ustértenr Interrogé dan» 

<Arioii ff avoir en utain loua les document* pou 
mt tervir ou hâte h l ' x v u m i i o o , 
A i h o a i v qu'il Mt la lun i*re ost sur te point d'à-
i failli et le* pr**v«n d'être recucillien. La gttaror-
meut M t S M r a s ns l l sment t étouffer rassftrs. Il 
vaudrait que t* ne sertit plD* en sou pouvoir r jr 
jUHÙcu w t >aia.ie si il s'a pas h l'empêcher .1 .'i-i-
r son a r l i o n . . . Ce serait iaili<ne é l W. |S7 /snpss> 
•<lt, a ajoute M. fiarthos. qu i l'on fera r i l - •>( 
t Os sont les axpreMioas n é i n c s doat il s'eat 

11. Banhon t'a pas dissimnlo e 

sevrait fairs l s procès da Panama. 

TH. 

L a 8 6 a n o e 
Chambre valide u abord leieclion de 

M. Kajon dans l'Isère. 

Une quest ion d« M. MalsftC 
question k M. Turrel. 

riois, dsat 

M . btslsue t d ressc v 

SÉNAT 
Séance du 10 Man 1897 

Le Budget de 1897 
Bud'ftt de l 'A lgér ie 

Le Sénat uuui i i ie les cAapitres d a b u d ^ t de l'AI-
tna. 
Il a-lflpta 1 » enapitros d t l'intérieur et d u fl-

Sur les chapitrée de ta jsstice. U. T r e i l l e «c 
Isint du «c i -utcsjcat et s» avasfistMlsr» s ta t . 

\A Chaneellerie e inor le au-MA da lu Mtdittrra-
aée le> msirialrstit qo*. *n Franre. a'oat pa» rtuati 
ou n.é ne • • «ont brùl"«Oo a t.ntroyé en Alirâris.il y 
s quelques asnees , us iug« qui pâmait pour s'être 
l'ait expulser d un cercle t ù il aidait la enascs a loi 

On l»i»»e. i'tatre part, trop r*u d'indépeodasce h 

ot-raiiuii . (desocHe. in»uqoiit ruiiii-pandasca de «a 
r«ul««f s e s . s s hannne potitiqitc répondit ' « Vos» 
n'êtes pas de nos am's. mettez de c i t e ce que voua 

I L l - Oh t cet» se p; 

DEMISSION OE I . CHAfLAII 
is, 30 mars. — M. Cbaplain, direct«ur nt> 
le de ts manufacture de Sèvres, vient 4e 

Pour quel» motifs T L'émtnenl graveur t'est 
dérobé ii toute interview par une fugue préej-
pitée au-delà des Alpes, qui te prolongera, dtV 
on. pendant un mois. 

Ce que l'on rsaonte tout haut, c'est que HV 
Chaplain était las do luttercasurel'* 
défectueuse de notre manufseture nationale a i 
contre les mauvaises volontés des ouvriers qui 
étant fonctionnaires, travaillent uaiquemeal,—. 
quand ils travaillent, — eu fonctionnai ces. 

Chronique électorale 
m IVneil du Nori «'il u a -
l.-«|iirf. le C«mi) . ' « M 
.uulalioa aes electioa. 4a 

A H O U B A I X 
M dnmondi 
t les fai ts 

K o u b a i x . 
N o t r e confrÉ-p 

ta i t I exar. i i iode d e 
(oui (s p lus f o r m e 

Ur, r f f d t s du More 
d'art ic les d e \ Kfalite, 4 
c o r r o b o r e r la 

a .Wjt la* p n a c i p s s x fssaaura 
des uraétites ; les 1 
ret Crémieot ; nniii 

de la «olouie par dos israelu*'- V«0TI-
Nons prst iqsooi »i« S vis des i.rael 

Ulii - , ritahleiiiest «arpreaaote. Ain 
r-'«-. '.l'in-iit. il»os la province d'Oral 
T,M\. iloat rvici ioriwat- : l) «si oè . 
il a deut frèrea. Ton» \c* trois te soi 
H»'ir dans des pay* étranger». L'no 
t i n s la polw"»; l'antre, jo no st(» 01 
»oa« est échs . il est isiré de paie. 
parall-il, il va atra 

• jujrer psi 

mine iuec •* tribwsal. 

,i»r au » r . 
ctranifére 1 

a la tiieorcrllaoee d 
•^prie, cachtii! d.'rriôro les draps'ri M da 
nrd» Je* - e e s s i . non* envoie h nlsisir t 
j . , ,11, . . . donc cette tuerie (Rir%«i. 

H . d o C s s a b i a u o a - Ce n'vst pas moi 

M. T r e i l l e . — Jo sot* que t» n'r-t 

(Nouveaux 

M D a r t a n 
Al(f.:r. I lhlarile proloQtçœ). 
H . B a r t h o u . ministre d< 

ne renom-nanda 
M. TraiUe. 

f • s f c . 1 1 -

de la jss l lce . — Le bourreau 

intérieur. — C'stai 

Vous pou 

H . T r e t l l u termine son dis. 
l 'Alseris s e vaut p . - recevoir lai 

devenir u s e m l o i r e de la Hét 
K . D a r i a n . garde i t -

leur* cipai 
leurs proches. 

Le Sénat adopta ensuite lea hndiret 

vous dites 
. ( R i w gé-

x. repond qqa dans 

religion ou OcVi na-

jonclion dc^ droit» >i-' qti-

j.-i-l'iri projet spécial. CV-
porianle'que l e Se sa t ait 

L'autonomie de la Co-hinchine 
Paria, 10 mars. — (V fa Oepfche cotoniate : 
M. Iwiimer, gouverneur général de l'Indo-
liior, est rentré hier soir A Saigon, venant de 

Mué, très satisfait de ton voyage; comme nous 
ions annoncé, il v a quoique» jours, H. Dou-
1 compte rester un mois A Saigon. 
Nous avons tout lieu de crowe qsp le g.m-

verneur générai va prodter de soa sspami a 
Salsssa pour n'occupa» do l'importants question 
o>4aatonoBiie de la €*«bia»3i)De.«*ï » 

• - s o n '•; 

q«''W»' 
par la paitc 

Il est donc établi, par les aveux de VEaaHm! 
elle même, que les présidents des bureaux da 
vote ont fait expulser des salles on avait lieu t* 
scrutin, des électeurs qui, d'après ta loi, avsisat 
le droit d'y demeurer. 

C'est sur cette violation de la loi que le roa-
setl municipal t'est hase pour annuler les élue-

M par eux, rien itnr h antmt 

Ce bruit qui circule avec persisl«nee est absa-
lument fonde. Ce qu'on pourrait «jouter, pour-

c'est que, si la généralité de» colleclivtstsa 
mvoir communal n'a rien fait pour lesaar 
1, elle a sulravaillcr pour elle-t ' 

oncle en q 
lité de conciurge a I ancien collège. 

L'adjoint M. Lepera a mordu sans crainte 
leta communal. 
Il a rasi toute sa famille dans des fonetm 

cipalea. Il a même i tendu tes largesses | 
. Iils. 

I qu'elle n'était pat 1 
pour les occuper. 

Le tils slné de M. Lepera, adjoint, est eantaa-
ier-fostoyeur su cimetière; la femme ds ea 

fils est employée aux cantines scolaires. Le fia 
cadet de l'adjoint Lepers est employé au servies) 

nal, la fiancée d'un fila de II. Lepera sut 
issi employée aux cantines scolaires. 
Pour sa très petite part, M. Lepers. adjurai 
1 maire de Houoaix, a casé sent membres ta) 

sa famille dam les services municipaux. 
peu dire A M. Lepers uns tsar 

collectiviste» n'ont rien fait pour Ut Iravailieuru. 
C'est lui qui vous répondra. 

M. Coutelier, adlotnt, a su placer soa rsdssttl 
dans les bureaux de ta mairie. 

N. Tnérin, adjoint, n'a pas été marst esrtsa* 
_ n beau-frère : il l'a ra»é daaa Isa Wrsaua éat 
la mairie, si sala ssns c o s a t r i . 

M. Ib- Cock, ssqViinl, a su faiN nommer stt» 
frère sarde au squsrc Pierre-Cstteau. 

" Milbéo, t'i^tat, uu as caw qui i s a d a t » 
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